
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

DASSAULT SYSTEMES

Société Européenne au capital de 127 708 193,50 €.
Siège social : 10 rue Marcel Dassault – 78140 Vélizy-Villacoublay.

322 306 440 R.C.S. Versailles.
SIRET : 322 306 440 00213

Avis préalable de réunion
MesdamesetMessieurs les actionnairesdeDassaultSystèmes (la«Société») sont informésqu’ils seront convoqués enAssembléeGénéraleExtraordinaire
le vendredi 4 septembre à 14 heures 30, au siège social, 10 rue Marcel Dassault – 78140 Vélizy-Villacoublay, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et
les résolutions suivants :

- Autorisation donnée au Conseil d’administration d’attribuer des actions de la Société au profit des mandataires sociaux et du personnel salarié de la
Société et des sociétés liées,
- Délégation de compétence au Conseil d’administration pour augmenter le capital social au profit des adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, avec
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires,
- Modification statutaire (mise à jour de l’objet social),
- Pouvoirs pour les formalités.

Projet de résolutions

Première résolution - Autorisation donnée au Conseil d’administration d’attribuer des actions de la Société au profit des mandataires sociaux et du
personnel salarié de la Société et des sociétés liées— L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes :

1) autorise le Conseil d’administration, en application des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, à procéder, en une ou
plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des membres du personnel ou de certaines catégories
d’entre eux qu’il déterminera parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de la Société ou des sociétés liées au sens de l’article L.225-197-2 du
Code de commerce ;

2) décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les
critères d’attribution des actions ;

3) décide que le nombre total des actions attribuées gratuitement ne pourra excéder 2 % du capital de la Société à la date de la décision d’attribution
par le Conseil d’administration, étant précisé que ce montant ne tient pas compte des éventuels ajustements susceptibles d’être opérés conformément
aux dispositions législatives et règlementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital. A cette fin, l’Assemblée Générale autorise, en tant que
de besoin, le Conseil d’administration à augmenter le capital social par incorporation de réserves à due concurrence ;

4) décide (a) que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par le
Conseil d’administration, cette durée ne pouvant être inférieure à un an et (b) que les bénéficiaires devront, si le Conseil d’administration l’estime utile ou
nécessaire, conserver lesdites actions pendant une durée librement fixée par le Conseil d’administration, étant précisé que la durée cumulée des périodes
d’acquisition et le cas échéant de conservation, ne pourra être inférieure à deux ans ;

5) décide que le nombre maximum d’actions pouvant être attribué aux dirigeants mandataires sociaux au sens du Code de gouvernement d’entreprise des
sociétés cotées AFEP-MEDEF ne pourra représenter plus de 35 % de l’enveloppe globale autorisée par la présente Assemblée ;

6) décide par ailleurs que dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories
prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition restant
à courir. Les actions seront librement cessibles à compter de leur livraison ;

7) rappelle que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires
à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui pourraient être émises en vertu de la présente résolution ;

8) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions légales et règlementaires, pour mettre en œuvre la
présente autorisation, dans les conditions ci-dessus et dans les limites autorisées par les textes en vigueur et notamment, fixer les modalités, conditions et
critères d’attributions des actions qui seraient réalisées en vertu de la présente autorisation, les dates de jouissance des actions nouvelles, prendre toutes
mesures, le cas échéant s’il le décide, pour protéger les droits des bénéficiaires des attributions gratuites d’actions en procédant à d’éventuels ajustements,
constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence, et plus généralement, accomplir toutes les formalités utiles à
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente résolution et faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans le cadre
des lois et règlements en vigueur ;

9) décide que la présente autorisation est valable pour une durée de 38 mois à compter de la présente Assemblée Générale ;

10) décide que la présente autorisation prive d’effet, pour la partie non encore utilisée, l’autorisation de même nature consentie par l’Assemblée Générale
mixte des actionnaires 28 mai 2015 dans sa vingt-et-unième résolution.
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Deuxièmerésolution -DélégationdecompétenceauConseil d’administrationpouraugmenter le capital social auprofitdesadhérentsàunpland’épargne
d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires—L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L.3332-1 et suivants du Code du travail
et des articles L.225-138-1 et L.225-129-6 premier et second alinéas du Code de commerce :

1) délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider d’augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, sur ses seules
décisions, d’un montant nominal maximum de 5 millions d’euros, par l’émission d’actions nouvelles ou d’autres titres donnant accès au capital de la
Société dans les conditions fixées par la loi, réservés aux adhérents à des plans d’épargne d’entreprise de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées au
sens des articles L.225-180 du Code de commerce et L.3344-1 du Code du travail ;

2) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre ou autres titres donnant accès au capital et aux
titres auxquels donneront droit ces titres émis en application de la présente résolution en faveur des adhérents des plans définis au paragraphe précédent
et de renoncer aux actions ou autres titres qui seraient attribués par application de la présente résolution ;

3) décide que le montant nominal maximum susceptible d’être émis en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond nominal global des
augmentations de capital de 12 millions d’euros fixé au titre de la seizième résolution de l’Assemblée Générale en date du 28 mai 2015 ;

4) décide que le prix de souscription des actions nouvelles sera au moins égal à 80 % de la moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur le
marché règlementé d'Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions lorsque
la durée d’indisponibilité prévue par le plan d’épargne en application de l’article L.3332-25 du Code du travail est inférieure à dix ans, et à 70 % de
cette moyenne lorsque ladite durée d’indisponibilité est supérieure ou égale à dix ans. Toutefois, l’Assemblée Générale autorise expressément le Conseil
d’administration, s’il le juge opportun, à réduire ou supprimer les décotes susmentionnées, dans les limites légales et règlementaires, afin de tenir compte,
inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables localement ;

5) décide que le Conseil d’administration pourra également substituer tout ou partie de la décote par l’attribution gratuite d’actions ou d’autres titres
donnant accès au capital de la Société, existants ou à émettre, l’avantage total résultant de cette attribution et, le cas échéant, de la décote mentionnée
ci-dessus, ne pouvant excéder l’avantage total dont auraient bénéficié les adhérents au plan d’épargne si cet écart avait été de 20 % ou de 30 %, selon que
la durée d’indisponibilité prévue par le plan est inférieure, supérieure ou égale à 10 ans ;

6) décide que le Conseil d’administration pourra prévoir, en application de l’article L.3332-21 du Code du travail, l’attribution, à titre gratuit, d’actions
ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis au titre de l’abondement, sous réserve que la prise en compte de leur valeur
pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pas pour effet de dépasser les limites légales ou règlementaires ;

7) décide que les caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par le Conseil d’administration dans les conditions
fixées par la règlementation ;

8) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de subdélégation, conformément aux dispositions légales et
règlementaires, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, pour déterminer toutes les conditions et modalités des opérations et notamment
décider le montant à émettre, le prix d’émission, les modalités de chaque émission, décider et fixer les modalités d’attribution à titre gratuit d’actions ou
d’autres titres donnant accès au capital, en application de l’autorisation conférée ci-avant, arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions,
fixer, dans la limite d’une duréemaximale de trois ans, le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres, arrêter la date, même rétroactive,
à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, demander leur admission à la cotation en bourse partout où il en avisera, constater la
réalisationde l’augmentationdecapital à concurrencedumontant des actionsqui seront effectivement souscrites, prendre toutesmesurespour la réalisation
des augmentations de capital, procéder aux formalités consécutives à celles-ci et apporter aux statuts les modifications corrélatives à ces augmentations
de capital, et sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces
augmentations et prélever sur cemontant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

9) décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure relative à l’augmentation du capital réservée aux adhérents à des plans
d’épargned’entreprise et enparticulier celle consentie par l’AssembléeGénéralemixtedes actionnaires du28mai2015dans savingt-deuxième résolution ;

10) la présente délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée
Générale.

Troisième résolution - Modification statutaire (mise à jour de l’objet social),— L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du
Conseil d’administration, décide de mettre à jour l’objet social de la Société et de modifier ainsi qu’il suit l’article 2 des statuts :

« Article 2 – OBJET
La Société a pour objet en France et à l'étranger :
- laconception, ledéveloppement, laproduction, lacommercialisation, l'achat, la vente, le courtage, la location, lamaintenance, l'après-ventede logiciels,
contenus numériques et/ou matériels informatiques,
- la fourniture et la vente de prestations de services de centrale numérique, y compris la fourniture de solutions logicielles en ligne en tant que service,
et l’exploitation et la fourniture des infrastructures correspondantes,
- la fournitureet la ventedeprestationsde servicesauxutilisateursnotamment enmatièrede formation, dedémonstration, deméthodologie, dedéploiement
et d’utilisation,
- la fourniture et la vente de ressources informatiques en combinaison ou non avec des logiciels ou des prestations de services,

notamment en matière de solutions 3D de conception, de modélisation, de simulation, de fabrication, de planification, de collaboration, de gestion du
cycle de vie, de business intelligence, de marketing ou de 3D grand public dans les domaines des produits, de la nature et de la vie.

La Société a également pour objet :
- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous
établissements,
- l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous droits de propriété intellectuelle ou industrielle ainsi que de tout savoir-faire dans le domaine
informatique,
- et, plus généralement, la participation à toute entreprise ou société créée ouà créer ainsi que la réalisation de toutes opérations juridiques, économiques,
financières, industrielles, civiles et commerciales, mobilières ou immobilières, se rattachant directement ou indirectement, en tout ou en partie, à l'objet
ci-dessus ou à tous autres objets similaires ou connexes.»

Quatrième résolution - Pouvoirs pour les formalités—L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait
du présent procès verbal des présentes délibérations en vue de l’accomplissement de toutes formalités légales de publicité.
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_______________

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette Assemblée.

Pour pouvoir assister à cette Assemblée, s’y faire représenter ou voter par correspondance, les actionnaires devront justifier de l'inscription des titres à leur
nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour leur compte le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 2 septembre
2015 à 0h00, heure de Paris), soit dans les comptes nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenu par l’intermédiaire
habilité.

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité devra être constatée par une attestation de participation
délivrée par ce dernier.

Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée peuvent demander leur carte d’admission :

- pour les actionnaires au nominatif pur, en s’adressant à la SociétéGénérale, Service desAssemblées, CS30812 - 44308NantesCedex3. Les demandes de
cartes d’admission devront, pour être prises en compte, parvenir à la Société Générale, Service des Assemblées, au plus tard le troisième jour ouvré avant
la date de l’Assemblée (soit au plus tard le 1er septembre 2015). Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement
à l'Assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit dans votre cas, le
2 septembre 2015 à zéro heure). Cette demande peut être effectuée en retournant le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration sur
lequel figure également la demande de carte d’admission ;

- pour les actionnaires au porteur, en s’adressant à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte-titres.

A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, tout actionnaire peut choisir entre l’une des trois formules suivantes :
- donner procuration à toute personne de son choix dans les conditions légales et réglementaires applicables ;
- adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire ;
- voter par correspondance.

Un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration sera adressé automatiquement par courrier postal aux actionnaires inscrits en compte
nominatif pur ou administré.

Pour les titulaires d’actions au porteur, le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration leur sera adressé sur demande par lettre simple
à leur intermédiaire financier ou à la Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812 - 44308 Nantes Cedex 3.

Il est rappelé que, conformément à la loi et aux statuts :
- la demande du formulaire unique devra avoir été reçue par la Société ou la Société Générale six jours au moins avant la date de réunion, soit le 29 août
2015 au plus tard ;
- les votes par correspondance ou par procuration ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et incluant, le cas échéant, l’attestation
de participation, parvenus à la Société ou à la Société Générale trois jours au moins avant la réunion de l’Assemblée Générale, soit le 1er septembre
2015 au plus tard.

Les actionnaires peuvent révoquer leur mandataire, étant précisé que la révocation, qui devra être communiquée à la Société, devra être faite dans les
mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire conformément à l’article R.225-79, alinéa 5 du Code de commerce.

Par exception à ce qui précède, les actionnaires peuvent désigner ou révoquer leur mandataire par voie électronique jusqu’à la veille de l’Assemblée à
15h, heure de Paris (soit jusqu’au 3 septembre 2015 à 15h, heure de Paris), en envoyant un courriel signé électroniquement à l’aide d’un procédé de
signature électronique résultant d’un procédé fiable d’identification de l’actionnaire garantissant son lien avec le contenu du courriel auquel elle s’attache
- l’actionnaire faisant son affaire de l’obtention des certificats ou clefs de signature électronique, à l’adresse DS.Mandataire-AG@3ds.com et incluant les
informations suivantes :
- pour les actionnaires au nominatif pur : nom, prénom, adresse, et identifiant Société Générale nominatif (figurant en haut et à gauche du relevé de
compte), ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ;
- pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : nom, prénom, adresse, et références bancaires complètes, ainsi que les nom et prénom du
mandataire désigné ou révoqué ; l’actionnaire devra impérativement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres
d’envoyer une confirmation au Service des Assemblées de la Société Générale dont il connaît les coordonnées fax.

Afin que les désignations ou révocations de mandats par courrier postal puissent être prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au
plus tard le 1er septembre 2015. L’adresse électronique ci-dessus ne pourra traiter que les demandes de désignation ou de révocation de mandataires,
toute autre demande ne pourra pas être prise en compte.

L’actionnaire ayant exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation dans les conditions
susvisées, ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée.

Conformément aux dispositions de l'article L.225-126 I du Code de commerce, il est rappelé que toute personne qui détient seule ou de concert, au titre
d'une ou plusieurs opérations de cession temporaire portant sur ces actions ou de toute opération lui donnant le droit ou lui faisant obligation de revendre
ou de restituer ces actions au cédant, un nombre d'actions représentant plus du deux-centième des droits de vote, doit informer la Société et l'Autorité
des marchés financiers, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris (soit au plus tard le 2 septembre
2015 à 0h00, heure de Paris) et dès lors que le contrat organisant cette opération demeure en vigueur à cette date, du nombre total d'actions qu'elle possède
à titre temporaire. A défaut d'information dans les conditions qui précèdent, les actions sont privées de droit de vote pour l'AssembléeGénérale concernée
et toute autre Assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à la revente ou la restitution desdites actions.

Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de
réceptionau siège social à l’attentionduPrésident duConseil d’administration, pendant les vingt jours suivant la publicationduprésent avis de réunion, soit
au plus tard le jeudi 13 août 2015, pour les actionnaires remplissant les conditions de l’article R.225-71 du Code de commerce (c'est-à-dire représentant
un pourcentage minimum de capital). Le comité d’entreprise peut requérir l’inscription de projets de résolution à l’ordre du jour pendant les dix jours
suivant la publication du présent avis de réunion soit au plus tard le lundi 3 août 2015. La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit être
motivée. La demande d’inscription de projets de résolution est accompagnée du texte des projets de résolution assortis d’un bref exposé des motifs.
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Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. Il est en outre rappelé que l’examen par l’Assemblée Générale des
points ou des résolutions qui seront présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée
à zéroheure, heure deParis (soit auplus tard le 2 septembre2015à0h00, heure deParis), d’unenouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable
de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus.

Les actionnaires peuvent adresser des questions écrites au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée soit au plus tard le 31 août
2015, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au siège social, à l’attention du Président du Conseil d’administration. Elles doivent
impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Les informations visées à l’article R.225-73-1 du Code de commerce, notamment les documents destinés à être présentés à cette Assemblée Générale,
seront publiées sur le site internet www.3ds.com au plus tard le 21ème jour avant l’Assemblée, soit le vendredi 14 août 2015 au plus tard. Ils seront
également disponibles et consultables au siège social.

Le texte des points et des projets de résolution ajoutés à l’ordre du jour présentés par les actionnaires seront publiés sans délai sur le site internet de la
Société susmentionné.

Le Conseil d’administration.

1504002
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